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Brochure n° 3269 | Convention collective nationale

IDCC : 759 | POMPES FUNÈBRES

Accord du 10 décembre 2024 
relatif à la constitution d’une catégorie objective de salariés 

pour le bénéfi ce d’une couverture de protection sociale complémentaire

NOR : ASET2451061M

IDCC : 759

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FFPF ;

FNF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

SNESF ;

UNSF FO ;

CGT ;

UNSA FCS,

d’autre part,

Préambule

Les organisations professionnelles représentatives des employeurs et les organisations syn-
dicales représentatives des salariés couverts par la convention collective nationale des pompes 
funèbres (IDCC 759) se sont réunies afin de définir les salariés « non-cadres » pouvant être 
intégrés à la catégorie des « cadres » pour le bénéfice des garanties collectives mentionnées à 
l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale, conformément au décret n° 2021-1002 du 30 juil-
let 2021.

Les garanties collectives mentionnées à l’article L. 911-1 précité ont notamment pour objet 
de prévoir, au profit des salariés, des anciens salariés et de leurs ayants droit, la couverture du 
risque décès, des risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la mater-
nité, des risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, des risques d’inaptitude et du risque chô-
mage, ainsi que la constitution d’avantages sous forme de pensions de retraite, d’indemnités 
ou de primes de départ en retraite ou de fin de carrière. Le financement patronal des régimes 
de protection sociale complémentaire peut être exonéré de cotisations de sécurité sociale, à la 
condition, notamment, qu’ils présentent un caractère collectif, c’est-à-dire qu’ils couvrent l’en-
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semble des salariés de l’entreprise ou une ou plusieurs catégories de salariés définies selon les 
critères listés par l’article R. 242-1-1 du code de la sécurité sociale.

Parmi ces critères, bénéficie d’une présomption de conformité aux règles d’exonération en 
matière de prévoyance complémentaire, le critère n° 1, à savoir l’appartenance aux catégories 
des « cadres » et des « non-cadres ».

Jusqu’à l’entrée en vigueur du décret du 30  juillet 2021, l’appartenance aux catégories de 
« cadres » et de « non-cadres » devait être déterminée par référence à la CCN « AGIRC » de 1947 
et notamment à ses articles 4, 4 bis et 36 de l’annexe I.

Depuis le 1er janvier 2022, ces catégories doivent être déterminées en référence aux articles 2.1 
et 2.2 de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance 
des cadres, étant précisé que ces articles 2.1 et 2.2 ont repris à l’identique les dispositions des 
articles 4 et 4 bis de la CCN AGIRC. Les catégories de salariés ainsi visées sont toujours :

– les cadres au regard du droit du travail et de la convention collective qui les régit (art. 2.1 de 
l’ANI de 2017, ancien art. 4 de la CCN AGIRC) ;

– les « assimilés cadres » (art. 2.2 de l’ANI de 2017, ancien art. 4 bis de la CCN AGIRC), c’est-à-
dire les employés, techniciens et agents de maîtrise (ETAM) appartenant à un certain niveau 
de classification professionnelle de branche.

Il appartient à la commission paritaire rattachée à l’APEC de déterminer le niveau des emplois 
à partir duquel il y a lieu à application des articles 2.1 et 2.2 de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif 
à la prévoyance des cadres.

Via un mécanisme similaire à celui visé par l’ancien article 36 de l’annexe I de la CCN AGIRC, 
l’article R. 242-1-1 du code de la sécurité sociale tel que modifié par le décret précité prévoit que 
peuvent être intégrés à la catégorie des « cadres » pour le bénéfice des garanties collectives 
de protection sociale complémentaire certains salariés ne relevant ni de l’article 2.1 ni de l’ar-
ticle 2.2 de l’ANI du 17 novembre 2017. Ces salariés doivent être définis par accord interprofes-
sionnel ou professionnel ou convention de branche mentionnés au livre II de la deuxième partie 
du code du travail, lequel doit être agréé par la commission paritaire rattachée à l’APEC.

Une période transitoire de trois ans a été mise en place, au cours de laquelle le financement 
patronal des régimes de protection sociale complémentaire conforme aux règles d’exonération 
Urssaf en vigueur à la date du 31 décembre 2021 continue de bénéficier du traitement social 
de faveur. Ainsi, les catégories de « cadres » et « non-cadres » peuvent, sous certaines condi-
tions, continuer d’être définies en référence aux anciens articles 4, 4 bis et 36 de l’annexe I de la 
CCN AGIRC jusqu’au 31 décembre 2024.

C’est dans le contexte de ces évolutions réglementaires que les partenaires sociaux de la 
branche des pompes funèbres ont souhaité maintenir la possibilité pour les entreprises, prévue 
par les dispositions de branche actuellement applicables, d’intégrer de manière facultative cer-
tains salariés à la catégorie des cadres pour le bénéfice des garanties collectives de protection 
sociale complémentaire ; les partenaires sociaux se sont donc réunis afin de définir, conformé-
ment au décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021, les salariés pouvant être intégrés au régime de 
protection sociale complémentaire institué par les entreprises relevant de son champ d’applica-
tion au profit de leurs cadres.

(Voir page suivante.)
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Ceci étant rappelé, les parties signataires ont convenu de ce qui suit :

Article 1er | Catégories objectives

Article 1.1 | Cadres et assimilés

Pour l’application des stipulations de l’article 2.1 de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la pré-
voyance des cadres, qui permettent de définir les salariés cadres bénéficiaires d’un régime de 
protection sociale complémentaire en application de l’article R. 242-1-1° du code de la sécurité 
sociale, sont visés les salariés de la catégorie conventionnelle des cadres relevant au moins du 
niveau V position 1.

Article 1.2 | Intégration facultative de certains salariés à la catégorie des cadres 
pour le bénéfi ce des garanties collectives de protection sociale complémentaire

Conformément aux dispositions du décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 et sous réserve de 
la décision d’agrément de la commission paritaire rattachée à l’Association pour l’emploi des 
cadres (« APEC »), les entreprises de la branche des pompes funèbres (IDCC 759) ont la faculté 
d’inclure ou de ne pas inclure dans la catégorie objective des cadres de leur régime de protection 
sociale complémentaire les salariés de la catégorie conventionnelle des techniciens – agents de 
maîtrise de niveau IV positions 1 et 2.

Si les entreprises souhaitent mettre en œuvre cette faculté offerte par la branche, elles devront 
la formaliser au sein de l’acte de droit du travail instituant leur régime de protection sociale com-
plémentaire au sens de l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale (c’est-à-dire par voie 
d’accord collectif ou référendaire ou de décision unilatérale de l’employeur remise aux salariés).

Article 2 | Dispositions fi nales

Article 2.1 | Dispositions spécifi ques aux entreprises de moins de 50 salariés

Conformément à la réglementation en vigueur, les parties signataires ont envisagé le cas 
des entreprises de moins de 50 salariés dans la branche mais n’ont pas prévu de stipulations 
spécifiques pour ces entreprises dans la mesure où cet accord a vocation à s’appliquer dans 
toutes les entreprises de la branche quel que soit leur effectif et garantit le principe d’égalité de 
traitement entre les salariés et les protège ainsi contre les mesures pouvant être considérées 
comme discriminatoires.

Article 2.2 | Dispositions spécifi ques aux entreprises de moins de 50 salariés

Article 3 | Durée, dépôt, extension et entrée en vigueur

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vigueur au plus tôt 
le 1er janvier 2025.

En application de l’article R. 242-1-1, alinéa 2 du code de la sécurité sociale, les stipulations 
de l’article 1er ci-dessus, ne pourront, en tout état de cause, s’appliquer que sous réserve de 
l’obtention de l’agrément de la commission paritaire rattachée à l’APEC.

À l’expiration du délai d’opposition de 15  jours, qui court à compter de la date la plus tar-
dive de réception notifiant cet accord, il sera déposé, par la partie la plus diligente auprès des 
services centraux du ministère chargé du travail et auprès du secrétariat-greffe du conseil de 
prud’hommes de Paris dans les conditions définies par les dispositions légales et règlemen-
taires en vigueur.
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Il fera également l’objet d’une demande d’extension dans les conditions fixées par les disposi-
tions légales et règlementaires en vigueur.

Fait à Paris, le 10 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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